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feî)  Dispositif  de  positionnement  de  bobine  et  procédé  d'emballage  utilisant  ce  dispositif. 

@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
pour  l'emballage,  le  transport  et  le  stockage  de 
bobines  de  matériau  souple  et  continu  tel  que 
du  film  polyester. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  un  dispo- 
sitif  de  positionnement  d'une  bobine  de  film 
munie  de  flasques  polygonales  montées  sur  le 
mandrin  de  la  bobine,  en  vue  de  son  stockage 
ou  de  son  transport,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  moyen  de  réception  et 
maintien  3,4  pour  chaque  flasque  11,12  et  au 
moins  un  moyen  13,14  pour  rendre  solidaire  un 
moyen  de  réception  ou  maintien  3,4  d'une  flas- 
que  11,12  avec  le  moyen  opposé  de  réception  et 
de  maintien  3,4  de  l'autre  flasque  11,12. 

Ce  dispositif  permet  de  maintenir  une  bobine 
et  ces  flasques  lors  de  son  transport.  Son  instal- 
lation  est  aisée  et  il  peut  être  utilisé  pour  tous 
les  types  de  bobines.  De  plus,  il  est  récupérable 
et  retournable,  donc  conforme  aux  nouvelles 
législations  sur  l'emballage. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
permettre  un  positionnement  facile  et  en  toute  sécu- 
rité,  de  bobines  de  matériau  souple  continu  pour  leur 
transport  et  leur  stockage,  ainsi  qu'un  procédé  d'em- 
ballage  de  telles  bobines  utilisant  ce  dispositif. 

Les  matériaux  souples  continus  tels  que  films, 
papiers,  cartons,  tissus  ou  analogues  sont  générale- 
ment  enroulés  autour  d'un  mandrin  pour  être  manipu- 
lés,  transportés  et  alimentés  lors  de  leur  utilisation  ou 
transformation.  Ainsi,  on  forme  des  bobines  de  maté- 
riau  souple  ou  continu,  qui  seront  appelées  ci-après 
bobine  de  film,  par  mesure  de  clarté  et  simplification. 

Pour  éviter  de  détériorer  le  matériau  souple  ou  le 
film  pendant  la  manipulation  ou  le  stockage  des  bo- 
bines,  des  flasques  sont  généralement  montées  sur 
chaque  extrémité  du  mandrin.  Ces  flasques  ont  une 
dimension  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  bobine  pour 
ainsi  former  une  face  d'appui  quand  la  bobine  est  dé- 
posée  sur  le  sol  ou  un  socle  porteur  tel  qu'une  palette. 

Ainsi,  pour  le  transport  ou  le  stockage  des  bobi- 
nes,  celles-ci  peuvent  être  disposées  dans  des  car- 
tons  d'emballage,  le  calage  de  la  bobine  étant  réalisé 
par  remplissage  du  carton  avec  des  intercalaires,  par 
exemple  des  plaques  en  carton.  Ce  système  présente 
de  nombreux  inconvénients,  notamment  une 
consommation  matière  (carton)  importante  pour  réa- 
liser  l'emballage,  matière  qui  est  jetée  ou  détruite 
après  utilisation  de  la  bobine. 

Pour  éviter  cette  consommation  de  carton  et  sim- 
plifier  l'emballage,  on  a  proposé  de  disposer  les  bo- 
bines  munies  de  flasques  directement  sur  des  socles 
de  support  tels  que  des  palettes,  et  de  caler  les  flas- 
ques  par  fixation  de  cales  sur  le  socle  de  support  de 
part  et  d'autre  de  chaque  flasque.  Ces  cales  sont  gé- 
néralement  des  tasseaux  de  bois  cloués  sur  les  pa- 
lettes.  Ce  procédé  présente  un  inconvénient  majeur 
résidant  dans  la  fixation  des  cales  lors  de  l'emballage 
et  leur  retrait  pour  l'utilisation  des  bobines.  En  outre, 
ce  procédé  permet  de  caler  uniquement  les  bords  in- 
férieurs  des  flasques,  ce  qui  peut  s'avérer  insuffisant 
lors  d'un  stockage  ou  transport  par  empilement  de 
plusieurs  hauteurs  de  bobines. 

Enfin,  il  a  également  été  proposé,  pour  des  bobi- 
nes  de  faible  dimension,  des  flasques  en  plastique  de 
résistance  suffisante  permettant  un  empilement  des 
bobines;  Toutefois,  ces  flasques  ne  peuvent  convenir 
pour  des  bobines  de  moyenne  ou  grande  largeur,  et 
de  poids  élevés.  En  outre,  ces  flasques  ne  peuvent 
être  utilisées  pour  des  bobines  à  mandrin  débordant. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  convenable  pour  tout  type  de  bo- 
bines,  notamment  pour  les  bobines  de  moyenne  et 
grande  largeur  et  poids  élevé  permettant  un  position- 
nement  et  calage  des  flasques  sans  requérir  une  ma- 
nipulation  importante.  Ce  dispositif  est  récupérable  et 
peut  être  retourné  au  fabricant  de  bobines  pour  être 
réutilisé.  Ce  dispositif  permet  donc  de  réduire  la 
quantité  de  rejet  d'emballage.  Il  peut  être  utilisé  avec 

tout  type  de  bobines  à  savoir  bobine  à  mandrin  débor- 
dant  ou  arasant. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
positionnement  d'une  bobine  de  matériau  souple  et 

5  continu  tel  qu'un  film  en  matière  synthétique  ou  na- 
turelle,  du  tissu,  du  papier,  du  carton,  permettant  de 
réaliser  un  emballage  et  un  positionnement  corrects 
et  aisés  en  vue  de  son  transport  ou  de  son  stockage. 

Ce  dispositif  comprend  au  moins  un  moyen  de  ré- 
10  ception  et  maintien  de  chaque  flasque  montée  sur 

chaque  extrémité  du  mandrin  de  la  bobine,  et  au 
moins  un  moyen  pour  rendre  solidaire  le  moyen  de  ré- 
ception  et  de  maintien  d'une  flasque  avec  le  moyen 
de  réception  et  de  maintien  de  l'autre  flasque. 

15  Ce  dispositif  peut  être  utilisé  avec  les  bobines,  di- 
tes  à  mandrin  arasant,  c'est  à  dire  à  mandrin  de  lon- 
gueur  égale  à  la  largeur  du  matériau  souple  et  continu 
enroulé  sur  celui-ci.  Sur  les  extrémités  de  ce  mandrin 
sont  montées  de  manière  amovible  des  flasques  de 

20  forme  polygonale,  par  exemple  de  forme  carrée,  et 
comportant  un  orifice  central  de  diamètre  voisin  de 
celui  du  mandrin.  La  fixation  des  flasques  peut  être 
réalisée  par  tout  moyen  classique  et  connu,  tel  qu'en- 
tretoise  avec  collerette  venant  s'emboîter  dans  le 

25  mandrin,  entretoise  venant  de  matière  avec  la  flas- 
que  et  formant  un  moyen  d'emboîtement  de  celle-ci 
dans  le  mandrin. 

Il  est  également  utilisable  avec  une  deuxième  ca- 
tégorie  de  bobines  dites  à  mandrin  débordant,  c'est- 

30  à-dire  des  bobines  dont  la  longueur  du  mandrin  est 
supérieure  à  la  largeurdu  matériau  souple  enroulé  sur 
celui-ci.  Les  flasques  utilisées  pour  ce  type  de  bobine 
peuvent  être  identiques  à  celles  utilisées  avec  les  bo- 
bines  de  première  catégorie  à  mandrin  arasant.  Tou- 

35  tefois,  il  est  préférable  d'utiliser  des  flasques  compor- 
tant  une  ouverture  oblongue  débouchant  sur  un  côté 
de  la  flasque  et  permettant  le  passage  de  l'extrémité 
dépassante  du  mandrin  qui  vient  reposer  sur  le  fond 
de  l'ouverture. 

40  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le 
moyen  de  réception  et  de  maintien  est  formé  par  une 
barre  présentant  une  surface  plane  d'appui  sur  la- 
quelle  viendra  reposer  le  côté  d'une  flasque,  et  au 
moins  une  paroi  verticale  venant  en  contact  avec  la 

45  face  de  la  flasque  non  adjacente  à  la  bobine  pour  ain- 
si  maintenir  celle-ci  et  éviter  qu'elle  s'écarte  de  la  bo- 
bine  sous  l'effet  du  poids  ou  des  vibrations  et  mouve- 
ments  générés  lors  du  transport.  Dans  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  cette  barre  a  une  section  en 

50  forme  de  L. 
Cette  barre  formant  le  moyen  de  réception  et  de 

maintien  peut  avoir  un  profil  en  U,  définissant  un  lo- 
gement  dans  lequel  est  disposé  un  côté  de  la  flasque. 
Les  branches  du  U  peuvent  être  de  hauteur  égale  ou 

55  inégale. 
Bien  entendu,  il  est  possible  dans  un  dispositif 

conforme  à  l'invention  d'utiliser  pour  maintenir  l'une 
des  flasques,  un  moyen  de  réception  et  de  maintien 
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constitué  par  une  barre  en  U  et  pour  l'autre  flasque, 
un  moyen  de  réception  et  de  maintien  constitué  par 
une  barre  à  section  en  forme  de  L. 

L'utilisation  d'au  moins  une  barre  en  forme  de  L 
permet  de  faciliter  le  réglage  de  l'écartement  entre  les 
deux  moyens  de  réception  et  de  maintien,  notamment 
quand  les  flasques  sont  amenées  dans  leurs  loge- 
ments  formés  par  lesdits  moyens,  dans  le  mode  de 
réalisation  de  l'invention  comprenant  un  moyen  de 
solidarisation  des  moyens  de  réception  constitué  par 
une  barre  à  largeur  réglable. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
pou  limiter  le  glissement  du  dispositif  de  l'invention 
sur  le  plancher  ou  socle  de  support  sur  lequel  il  est 
disposé,  la  face  plane  de  la  barre  opposée  à  la  face 
d'appui,  comprend  un  moyen  antidérapant  constitué 
par  exemple  par  des  aspérités  formées  sur  ladite  face 
ou  rapportées  sur  celle-ci,  par  exemple  par  collage  ou 
fixation  d'un  matériau  antidérapant,  ou  plus  simple- 
ment  par  des  protubérances  formées  sur  cette  face, 
par  exemple  par  emboutissage  de  la  barre,  rainurage 
ou  nervurage. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comprend  un 
moyen  de  solidarisation  des  moyens  de  réception  et 
de  maintien  des  flasques.  Ce  moyen  de  solidarisation 
est  formé  dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention 
d'au  moins  une  tige  sur  les  extrémités  de  laquelle 
sont  fixées  de  manière  temporaire  ou  non  les  barres 
formant  les  moyens  de  réception  et  de  maintien. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  cette  tige  est  réglable  en  longueur  pour  pouvoir 
ainsi  adapter  l'écartement  entre  les  barres  formant 
les  moyens  de  réception  et  de  maintien  à  la  largeur 
de  la  bobine  c'est  à  dire  à  l'écartement  entre  les  flas- 
ques. 

Avantageusement,  cette  tige  est  une  tige  téles- 
copique  ou  est  constituée  de  plusieurs  éléments  pou- 
vant  glisser  les  uns  par  rapport  aux  autres. 

Ces  tiges  peuvent  comprendre  des  graduations 
permettant  de  déterminer  et  régler  aisément  leur  lon- 
gueur. 

Les  moyens  pour  maintenir  à  la  longueur  désirée 
la  tige  télescopique  ou  plus  généralement  la  tige  à 
longueur  variable,  sont  nombreux  et  bien  connus.  On 
peut  citer  à  titre  d'exemple,  des  goupilles,  des  systè- 
mes  vis/écrou  introduits  dans  des  orifices  prévus  sur 
chaque  élément  de  la  tige,  ou  une  vis  de  serrage  pré- 
vue  sur  un  élément  et  venant  prendre  appui  sur  l'autre 
élément. 

Ainsi,  tout  dispositif  permettant  de  régler  et  blo- 
quer  la  longueur  de  la  tige  de  solidarisation  pourra 
être  utilisé  sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion.  On  peut  citer,  à  titre  d'exemple  des  systèmes  de 
blocage  par  clavettes,  goupilles,  cliquetage  ou  analo- 
gue. 

Il  est  également  possible  de  prévoir  une  tige  té- 
lescopique  pneumatique,  ou  à  crémaillère  par  exem- 
ple. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
quand  la  longueur  des  barres  formant  les  moyens  de 
réception  et  de  maintien  est  faible,  une  seule  tige  per- 
met  de  solidariser  deux  moyens  de  réception  et  de 

5  maintien.  Toutefois  quand  cette  longueur  est  relative- 
ment  élevée,  par  exemple  supérieure  à  50  cm,  il  est 
préférable  de  disposer  au  moins  deux  tiges  de  solida- 
risation  fixées  avantageusement  chacune  aux  voisi- 
nages  des  extrémités  des  barres  de  réception  et  de 

10  maintien  pour  ainsi  former  un  cadre  rigide. 
En  effet,  la  longueur  des  barres  de  réception  et 

de  maintien  peut  être  variable.  Ainsi,  elle  peut  être  re- 
lativement  faible  pour  uniquement  venir  en  contact 
avec  une  faible  portée  d'un  côté  de  la  flasque.  Dans 

15  ce  mode  de  réalisation,  notamment  intéressant  pour 
les  bobines  de  faibles  dimension  et  poids,  le  dispositif 
de  l'invention  peut  être  disposé  au  milieu  du  côté 
d'appui  de  la  flasque. 

Il  est  également  possible  de  disposer  un  disposi- 
20  tif  conforme  à  l'invention  à  chaque  extrémité  du  côté 

d'appui  de  la  flasque. 
Toutefois,  dans  le  mode  de  réalisation  préféré  de 

l'invention,  les  barres  formant  les  moyens  de  récep- 
tion  et  de  maintien  des  bobines  ou  des  flasques  ont 

25  une  longueur  voisine  de  la  longueur  du  côté  de  la  flas- 
que.  Parvoisine  il  faut  comprendre  que  la  longueur  de 
la  barre  peut  être  comprise  entre  50  %  environ  de  la 
longueur  du  côté  et  120  %  environ  de  celle-ci.  Dans 
ce  mode  de  réalisation,  les  barres  sont  avantageuse- 

30  ment  solidarisées  entre  elles  par  au  moins  deux  tiges 
de  solidarisation. 

Il  peut  également  être  avantageux  de  prévoir  des 
moyens  de  fixation  du  dispositif  de  l'invention  sur  un 
socle  support,  par  exemple  des  palettes. 

35  II  est  également  possible,  dans  un  autre  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  que  le  dispositif  de  l'inven- 
tion  comprenne  des  éléments  fixés  ou  venant  de  ma- 
tière  avec  soit  les  barres  formant  les  moyens  de  ré- 
ception  et  de  maintien  soit  les  tiges  de  solidarisation 

40  formant  socle  support.  Ces  éléments  forment  un 
moyen  de  préhension  de  l'ensemble  dispositif/bobine 
pour  les  appareils  classiques  de  préhension  tels  que 
fourches  de  chariots  élévateurs. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  réalisé  en 
45  toute  matière  rigide.  De  préférence,  le  dispositif  est 

réalisé  en  métal  tel  que  l'acier  avantageusement  pro- 
tégé  contre  les  risques  de  corrosion. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
d'emballage  d'une  bobine  de  matériau  souple  et 

50  continu  comme  un  film  en  matière  synthétique, 
comprenant  des  flasques  polygonales  disposées  sur 
les  extrémités  du  mandrin.  Ce  procédé  consiste  à  dis- 
poser  les  côtés  inférieurs  ou  d'appui  des  flasques 
dans  respectivement  les  moyens  de  réception  et  de 

55  maintien  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention.  Ce 
dispositif  est  avantageusement  disposé  sur  un  sup- 
port,  un  socle  tel  qu'une  palette. 

Les  trois  éléments  bobine,  dispositif  et  socle  du 

3 
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support  sont  ensuite,  avantageusement,  rendus  soli- 
daires  les  uns  des  autres  partout  moyen  approprié  tel 
que,  par  exemple,  par  des  sangles,  courroies,  bandes 
ou  analogues. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  procédé  consiste  également  à  disposer  au 
moins  un  dispositif  conforme  à  l'invention  sur  les 
bords  supérieurs  des  flasques  pour  ainsi  rigidifier 
l'ensemble.  Dans  cette  configuration,  les  bobines 
peuvent  être  empilées  sur  plusieurs  hauteurs,  notam- 
ment  pour  un  stockage  par  gerbage. 

Par  ailleurs,  les  tiges  de  positionnement  et  main- 
tien  du  ou  des  dispositifs  disposés  sur  les  bords  su- 
périeurs  des  flasques  peuvent  avantageusement  ser- 
vir  de  surface  d'appui  pour  des  moyens  de  solidarisa- 
tion  de  l'ensemble  bobine,  palette,  évitant  ainsi  un  ap- 
pui  de  ceux-ci  sur  le  film.  Ces  moyens  de  solidarisa- 
tion  sont,  par  exemple,  des  sangles  ou  bandes  mé- 
talliques  ou  non  disposées  autour  de  l'ensemble  bo- 
bine/palette  selon  le  procédé  de  cerclage  couram- 
ment  utilisé  dans  le  domaine  de  l'emballage. 

Par  ailleurs,  dans  certains  cas,  notamment  pour 
les  bobines  à  mandrin  arasant,  il  est  possible  de  mon- 
ter  une  barre  de  maintien  de  l'emboîtement  des  flas- 
ques  dans  le  mandrin,  cette  barre  étant  fixée  de  ma- 
nière  amovible,  par  exemple  par  emboîtement  par  ses 
extrémités,  sur  les  barres  formant  les  moyens  de  ré- 
ception  et  de  maintien  des  dispositifs  de  l'invention. 

Les  avantages  du  dispositif  et  du  procédé  de  l'in- 
vention  sont  aisément  compréhensibles.  Un  de  ses 
avantages  réside  dans  le  fait  que  les  dispositifs  de  po- 
sitionnement  de  la  bobine  sont  aisément  récupéra- 
bles  lors  de  l'utilisation  de  celle-ci  et  réutilisables  pour 
l'emballage  et  le  stockage  d'une  nouvelle  bobine. 

En  outre,  le  dispositif  de  l'invention  présente  un 
faible  encombrement  et  peut  être  renvoyé  à  l'expédi- 
teur  de  bobine  pour  être  de  nouveau  réutilisé.  Cette 
caractéristique  présente  un  grand  intérêt  compte  tenu 
de  l'élaboration  de  nouvelles  législations  de  plus  en 
plus  contraignantes  sur  le  rejet  des  déchets  et  sur  la 
limitation  de  l'utilisation  d'emballage  non  récupéra- 
ble. 

Le  dispositif  de  l'invention  présente  également 
l'intérêt  d'être  utilisable  pour  tous  les  types  de  bobi- 
nes. 

D'autres  buts,  avantages  et  caractéristiques  de 
l'invention  apparaîtront  plus  clairement  au  vu  de  la 
description  détaillée  ci-dessous  faite  en  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  mode  de  réalisation  d'un  dispositif 
conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  ensemble  de  deux  flasques  main- 
tenues  par  des  dispositifs  de  l'invention  repré- 
sentés  à  la  figure  1  disposées  sur  une  palette, 
et 

-  la  figure  3  représente  une  bobine  avec  mandrin 

arasant  emballée  au  moyen  des  dispositifs  de 
l'invention. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  un  dispositif  1  de  po- 
sitionnement  et  de  maintien  conforme  à  un  mode  de 

5  réalisation  de  l'invention  comprend  deux  barres  3,  4 
en  forme  de  U  présentant  une  face  d'appui  5,  6  et 
deux  parois  verticales  7,  8,  9,  10. 

Les  barres  3,  4  sont  solidarisées  entre  elles,  dans 
le  mode  de  réalisation  illustré,  par  deux  tiges  13,  14 

10  télescopiques  comprenant  un  élément  1  3a,  14a  creux 
relié  à  une  barre  4  dans  lequel  peut  coulisser  un  autre 
élément  13b,  14b.  Ce  second  élément  13b,  14b  est  re- 
lié  à  l'autre  barre  3.  Les  moyens  de  fixation  des  élé- 
ments  formant  les  tiges  1  3,  14  sur  les  barres  3,  4  peu- 

15  vent  être  quelconques  et  sont  par  exemple  des  lignes 
de  soudure. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  la  section 
des  tiges  3,  4,  est  carrée. 

Toutefois,  cette  section  peut  avoir  une  forme 
20  quelconque  telle  que  ronde,  rectangulaire,  par  exem- 

ple. 
Les  éléments  13a,  13b  et  14a,  14b  sont  bloqués 

en  mouvement  par  un  moyen  de  blocage  tel  qu'une 
vis  15  disposée  sur  les  éléments  13a,  14a  dont  l'ex- 

25  trémité  vient  en  contact  dans  le  fond  d'une  gorge  16 
formée  sur  une  face  des  éléments  13b,  14b. 

Ainsi,  il  est  possible  de  régler  l'écartement  entre 
les  deux  barres  3,  4  en  fonction  de  la  largeur  de  la  bo- 
bine,  ou  plus  exactement  de  l'écartement  entre  les 

30  deux  flasques  11,  12. 
Le  dispositif  de  l'invention  comprend  sur  la  sur- 

face  extérieure  au  U  de  la  face  d'appui  5,  6  des  barres 
3,  4,  des  protubérances  formées  dans  le  mode  de 
réalisation  illustré,  par  des  orifices  17,  18  réparties 

35  sur  cette  face  et  dont  les  bords  ont  été  emboutis  pour 
qu'ils  forment  des  saillies  vers  l'extérieur  du  U. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
les  barres  3  ou  l'une  de  ces  barres,  ont  un  profil  en 
L,  la  paroi  verticale  du  L  étant  située  côté  extérieur  du 

40  dispositif  pour  ainsi  venir  plaquer  contre  les  flasques 
11,  12. 

La  figure  2  illustre  un  mode  de  réalisation  de  po- 
sitionnement  d'une  bobine  de  matériau  souple  conti- 
nu  à  mandrin  débordant  obtenu  avec  deux  dispositifs 

45  conformes  à  l'invention  et  représenté  à  la  figure  1  . 
Ainsi,  un  dispositif  1  conforme  à  l'invention  est 

disposé  sur  un  socle  19  de  support  tel  qu'une  palette. 
L'écartement  entre  les  barres  3,  4  a  été  préalable- 
ment  réglé. 

50  Deux  flasques  11,  12  comprenant  une  ouverture 
de  forme  oblongue  20,  21  présentent  une  forme 
carrée,  l'un  des  côtés  du  carré  étant  disposé  dans  le 
logement  formé  par  la  forme  en  U  des  barres  3,  4.  Ain- 
si,  le  dispositif  de  l'invention  maintient  en  position  les 

55  deux  flasques  par  leur  côté  inférieur. 
La  bobine  est  alors  disposée  entre  les  deux  flas- 

ques,  les  extrémités  du  mandrin  débordant  venant  re- 
poser  sur  le  fond  de  l'ouverture  oblongue  de  chaque 

4 
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flasque  11,12. 
Dans  le  mode  de  réalisation  Illustré,  un  second 

dispositif  1  conforme  à  l'invention  est  disposé  sur  les 
côtés  supérieurs  des  flasques  11,12.  Ainsi,  l'ensem- 
ble  formé  par  les  deux  flasques  1  1  ,  1  2  et  les  deux  dis- 
positifs  1  constitue  un  cadre  rigide  supportant  en  tou- 
te  sécurité  la  bobine.  De  plus,  par  la  conjugaison  du 
poids  de  la  bobine  et  des  aspérités  17,18  formées  sur 
la  face  d'appui  du  dispositif  1  de  l'invention,  le  glisse- 
ment  de  cet  ensemble  sur  la  palette  1  9  est  rendu  très 
difficile.  Il  en  sera  de  même  pour  une  palette  gerbée 
sur  cet  ensemble  et  qui  viendra  reposer  sur  les  faces 
d'appui  du  dispositif  1  supérieur  comprenant  égale- 
ment  des  aspérités. 

Pour  récupérer  la  bobine,  il  suffit  de  retirer  le  dis- 
positif  1  supérieur  et  après  préhension  de  la  bobine 
par  le  mandrin,  la  retirer  des  ouvertures  oblongues 
des  flasques  pour  l'emmener  vers  un  poste  d'utilisa- 
tion.  Les  dispositifs  1  de  positionnement  et  de  main- 
tien  sont  alors  disponibles  pour  recevoir  une  nouvelle 
bobine,  ou  être  retournés  aux  fournisseur  de  bobines. 

Avec  les  dispositifs  de  l'invention,  il  est  donc  pos- 
sible  de  positionner  et  maintenir  des  bobines  sur  des 
palettes  et  de  pouvoir  les  stocker  par  gerbage  sur  plu- 
sieurs  hauteurs. 

Quand  les  bobines  doivent  être  transportées,  il 
est  préférable  de  solidariser  l'ensemble  dispositifs  1  , 
flasques  11,  12  avec  la  palette  19  par  cerclage. 

Avantageusement  pour  assurer  la  protection  de 
la  bobine,  une  enveloppe  souple  est  disposée  autour 
de  celle-ci,  une  seconde  enveloppe  de  protection 
peut  être  disposée  autour  de  l'ensemble  bobine  /  pa- 
lette. 

La  figure  3  illustre  un  montage  similaire  à  celui  de 
la  figure  2  mais  avec  des  flasques  22,  23  adaptées 
pour  des  bobines  à  mandrin  arasant.  Ces  flasques 
22,  23  également  de  forme  carrée  comprennent  uni- 
quement  un  orifice  central  de  diamètre  voisin  de  celui 
du  mandrin.  Ces  flasques  sont  montées  sur  les  extré- 
mités  du  mandrin  soit  par  emboîtement  si  elles 
comprennent  un  épaulement  formant  cylindre  sur 
l'une  de  leur  face,  soit  par  introduction  de  tubes  24 
munis  de  collerette,  appelés  coupelles,  dans  les  ori- 
fices  centraux,  le  tube  s'emboîtantdans  le  mandrin  et 
la  collerette  venant  prendre  appui  sur  la  face  externe 
de  la  flasque. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  les  coupelles 
24  sont  maintenues  en  place  par  des  tiges  25  dispo- 
sées  entre  les  dispositifs  1  inférieur  et  supérieur.  Ces 
tiges  sont  montées  de  manière  amovible  sur  les  dis- 
positifs  1  par  emboîtement  de  leurs  extrémités  dans 
des  logements  26  prévus  sur  les  barres  3,4. 

Bien  entendu,  d'autres  moyens  de  blocage  des 
coupelles  peuvent  être  utilisés  sans  pour  cela  sortir 
du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  positionnement  d'une  bobine  de  film 
munie  de  flasques  polygonales  montées  sur  le 

5  mandrin  de  la  bobine,  en  vue  de  son  stockage  ou 
de  son  transport,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  moyen  de  réception  et 
maintien  (3,4)  pour  un  côté  de  chaque  flasque 
(11,12)  et  au  moins  un  moyen  (13,14)  pour  rendre 

10  solidaire  de  manière  réglable,  un  moyen  de  ré- 
ception  ou  maintien  (3,4)  d'une  flasque  (11,12) 
avec  le  moyen  opposé  de  réception  et  de  main- 
tien  (3,4)  de  l'autre  flasque  (11,12). 

15  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  réception  et  de  maintien  (3,4) 
est  formé  par  une  barre  (3,4)  présentant  une  face 
(5,6)  plane  d'appui  pour  un  côté  de  la  flasque 
(11,12)  et  au  moins  une  paroi  verticale  (7,9)  ve- 

20  nant  en  contact  contre  la  surface  de  la  flasque 
(11,12)  extérieure  à  la  bobine. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barre  (3,4)  formant  le  moyen  de 

25  réception  et  d'appui  a  un  profil  en  L. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barre  (3,4)  formant  le  moyen  de 
réception  et  d'appui  a  un  profil  en  U  dans  lequel 

30  vient  se  loger  le  côté  de  la  flasque  (11,12). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  parois  verticales  (7,8,9,10)  de  la  barre 
en  U  sont  de  hauteurs  différentes. 

35 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  les  parois  verticales  (7,8,9,10)  de  la  barre 
en  U  sont  de  hauteur  égale. 

40  7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  face  de  la  surfa- 
ce  plane  de  la  barre  de  réception  et  de  maintien 
(3,4)  non  en  contact  avec  la  flasque  (11,12) 
comprend  des  moyens  antidérapants  (17,18). 

45 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  antidérapants  (17,18)  sont 
formés  par  des  protubérances  faisant  saillies  sur 
ladite  face. 

50 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  antidérapants  (17,18)  sont 
des  rainures  ou  nervures  formées  sur  ladite  face. 

55  10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  soli- 
darisation  (13,14)  de  deux  moyens  de  réception 
et  de  maintien  (3,4)  est  constitué  par  au  moins 
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une  tige. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  solidarisation 
(13,14)  de  deux  moyens  de  réception  et  de  main- 
tien  (3,4)  est  constitué  par  au  moins  une  tige  ré- 
glable  en  longueur. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
en  ce  que  la  tige  (13,14)  réglable  en  longueurest 
une  tige  télescopique. 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  de  blocage  dudit  dispositif  sur  un  socle 
(19)  de  support. 

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  estf  ixé  de  manière 
amovible  ou  non  sur  un  socle  de  support. 

15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  élé- 
ments  formant  socle  de  support  et  moyens  pour 
manipuler  l'ensemble. 

16.  Procédé  d'emballage  d'une  bobine  de  film 
comprenant  des  flasques  polygonales  fixées  sur 
un  mandrin,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à 
amener  le  côté  inférieur  de  chaque  flasque  dans 
les  moyens  de  réception  et  de  maintien  d'au 
moins  un  dispositif  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  15,  disposé  sur  un  socle  de  support,  et 
à  rendre  solidaire  l'ensemble  bobine/dispositif  de 
positionnement  du  socle  de  support. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  disposer  au  moins  un  dispositif 
de  positionnement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  15  sur  les  côtés  supérieurs  des  flas- 
ques. 

1  8.  Procédé  selon  la  revendication  1  7,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  disposer  une  barre  entre  les 
dispositifs  de  positionnement  inférieur  et  les  dis- 
positifs  de  positionnement  supérieur  pour  former 
un  moyen  de  maintien  des  flasques  sur  le  man- 
drin  de  la  bobine. 
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